
Zeitschrift: Revue Militaire Suisse

Herausgeber: Association de la Revue Militaire Suisse

Band: 34 (1889)

Heft: 3

Vereinsnachrichten: Société fédérale de sous-officiers

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 15.01.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


REVUE MILITAIRE SUISSE 149

voyageurs ailes rendirent d'immenses services ä la France, en mettant

la capitale en communication avec la province.
Bien des evenements, dont les suites ont öte lamentables et dösas-

treuses, ne se seraient peut-etre pas accomplis si ce service de
communication avait pu ötre etabli pröalablemcnt.

Pendant l'investissement de Metz, Tarmee allemande du prince
royal de Prusse se dirigea sur Paris qui fut immediatement cerne et
mis dans Timpossibilite de communiquer avec le dehors.

Alors seulement on pensa ä rechercher par quels moyens on pourrait

correspondre avec la province et on ne taida pas k decouvrir
que les ballons et les pigeons seuls pouvaient rendre des services
serieux en pareille circonstance.

11 y avait alors ä Paris fort peu de pigeons messagers dresses au
service des voyages, et, comme leur emploi dependait du sort röserve
aux ballons charges de les emmener vers l'interieur du pays, on ne
put les expedier en province que par fractions tres minimes, qui
tomberent parfois au pouvoir de Tadversaire.

II est inutile de rappeler ici avec quelle anxiöte les messagers
ailes etaient attendus dans la capitale, ni de remömorer les services
immenses qu'ils ont rendus ä la France, qui, peu de temps avant la
fin des hostilites, songea ä installer des colombiers militaires dans
ses principaux camps retranches.

Cet exemple fut bientöt suivi par TAllemagne, l'Autriche, l'Espagne,

l'Italie, la Russie, le Portugal et la Roumanie. »

C'est ainsi que la science colombophile a pris naissance, science

que le lieutenant Gigot etudie dans tous ses elements.
La premiere partie de l'ouvrage, divisee en 39 chapitres, comprend

non seulement l'histoire naturelle du pigeon, mais encore les conditions

de son emploi.
La deuxieme partie, divisee en onze chapitres, traite de tout ce qui

concerne les colombiers militaires.
La troisieme partie concerne les maladies des pigeons et indique le

traitement ä employer contre chaeune d'elles.
Le livre du lieutenant Gigot est le plus complet qui ait paru sur

cette matiere. II s'adresse non seulement au monde militaire, mais
encore k toutes les personnes qui s'occupent de l'emploi des pigeons
voyageurs; aussi son succes nous parait-il assure. II est aecompagne
d'une carte du röseau francais.

Societe federale de Sons-Officiers.

Le comite d'organisation, apres entente avec les autoritös
militaires, a fixe aux 15, 16 et 17 juin prochain k Lausanne lacelebration
de la Fete federale de sous-officiers.
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Le comite d'organisation de la fete s'est constitue comme suit :

Reeeption. President, M. de Kcenel, lieutenant d'infanterie.
Construetion. President, M- A. Cuenoud, sergent da genie. Finances.
Prösident, M. Dagon, sergent d'infanterie. Concours. President, M.
Girardet, fourrier d'artillerie. Tir. President, M. Pernei, 1er lieutenant
d'infanterie. Vivres et liquides. President, M. Haury, lieutenant
d'infanterie. Police et logement. President, M. Abrezol, sergent d'infanterie.

Prix. President, M. Weibel, sergent-major d'infanterie,
Decoration et bai. Prösident, M. Brunner, fourrier d'arlillerie.

La presidence d'honneur de la fete a ete conföree k M. le conseiller

d'Etat Dl Golaz, chef du Departement militaire vaudois.
Les Jurys pour les divers concours ont ötö composes comme suit:
Escrime : MM. Th. van Muyden, capitaine, ä Lausanne. Meyer,

capitaine, ä Lausanne. Max Auckenthaler, lor lieutenant, k Ouchy.
H. Hurni, lieutenant, k Lausanne. Ch. Secretan, carabinier ä

Lausarne.

Estimation des distances : MM. Vuagniaux, capitaine-adjudant, ä

Lausanne. Morin, capitaine, Lausanne. Bohy, lor lieutenant, ä

Lausanne. Strehl, 1er lieutenant, ä Lausanne. Ancel, lieutenant, ä

Lausanne.

Pointage : MM. Melley, major, ä Lausanne. Spengler, capitaine, k
Orbe. Luquiens, 1er lieutenant, ä Lausanne.

Equitation MM. Boiceau, colonel, k Lausanne. Testuz, lieutenant-
colonel, au Treytorrens. Charriere de Severy, major ä Lausanne.
J.-J. Mercier, 1er lieutenant, ä Lausanne. J. Regamey, 1er lieutenant,
ä Lausanne.

Harnachement : MM. Archinard, capitaine, ä Lausanne. Curtin,
1er lieutenant, k Montreux. Colomb, 1er lieutenant, ä St-Prex.

Attelage et öcole de conduite : MM. H. de Cerenville, capitaine ä

Lausanne. Ruffieux, capitaine, ä Lausanne. Itten, 1er lieutenant, ä

Biere.
Ecole de piece : MM. Guiguer de Prangins, major, ä Lausanne.

G. Rochat, major, ä Lausanne. Manuel, major, ä Lausanne.
M. le colonel Boiceau a ötö dösignö en qualite de president des

jurys.
Pour assurer la reussite financiere de la föte, le comite d'organisation

a emis des actions de 5 fr., dont la souscription est recom-
mandöe ä la population lausannoise. Ces actions donnent droit ä
certains avantages.

Circnlaires et pieces officielles.

L'ordonnance du 2 fevrier 1883 sur l'entretien de tout Thabillement

de Tarmee entre les mains de la troupe et en döpöt dans les

magasins (Feuille militaire federale de 1883, page 32), prescrit k
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